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Règlement intérieur, année scolaire 2023-2024 
(Règlement inscrit dans le cadre plus général du règlement départemental 

des écoles élémentaires) 
 

1- INSCRIPTION ET ADMISSION 
L’admission est enregistrée par la directrice de l’école sur présentation du livret de famille, du 
carnet de santé de l’enfant, du certificat de radiation émanant de l’école d’origine et du 
certificat d’inscription délivré par la mairie. 

 
2- FREQUENTATION ET OBLIGATION SCOLAIRE 
L’inscription à l’école élémentaire implique pour la famille l’engagement d’une bonne 
fréquentation.  
En cas d’absence, le jour-même avant 8h20, le représentant légal doit prévenir l’école par 
téléphone ou messagerie électronique et donner le motif de l’absence. Toute absence non 
justifiée donnera lieu à un appel téléphonique ou un mail de la part de la directrice. Dès le retour 
à l’école, une justification écrite de l’absence sera jointe sur le cahier de liaison. En cas de maladie 
contagieuse, un certificat médical sera produit.  
Quatre demi-journées d’absences non justifiées sont automatiquement signalées à l’Inspection de 
l’Education Nationale. Toutefois, des autorisations d’absence ou de sortie peuvent être accordées 
par la directrice, à la demande préalable écrite des familles, pour répondre à des obligations à 
caractère exceptionnel. 

 
3- HORAIRES 
MATIN : 8h30-11h30, lundi, mardi, jeudi, vendredi. 
APRES-MIDI : 13h30-16h30 lundi, mardi, jeudi, vendredi. 
Les élèves accèdent à l’école par le portillon près du city-stade à 8h20 et 13h20. En dehors de ces 
horaires, les enfants sont sous la responsabilité de leurs parents. 

Les rendez-vous médicaux doivent être pris, dans la mesure du possible, en dehors du temps 
scolaire. Les départs et retours en cours de matinée ou d’après-midi ne sont pas acceptés. Seuls 
seront tolérés les retours à 11h30 ou 13h30 et les prises en charges régulières telles que 
l’orthophonie (qui donnent lieu à des autorisations d’absences régulières). 
 

Il est rappelé que l’accès aux locaux scolaires, pendant la classe et hors temps scolaire, sans 
autorisation, n’est pas permis. 

 
4- VIE SCOLAIRE 
L’enseignant, comme tout membre de la communauté scolaire, se doit d’assurer le respect de la 
laïcité (voir Charte de la laïcité). 
L’enseignant s’interdit tout comportement, geste ou parole qui traduirait de sa part indifférence 
ou mépris à l’égard de l’élève ou de sa famille. De même, les élèves comme leurs familles 
doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole qui porterait atteinte à la fonction ou à 
la personne de l’enseignant, du personnel de l’école et au respect dû à leurs camarades ou à la 
famille de ceux-ci. 
Bonne tenue, discipline et politesse sont exigées de tous, à l’école et lors des sorties scolaires, visites 
et activités extérieures. 
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